
 

            

 

 

  
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

       

 
 

       Art 27 de la Loi n°83-634 

du 13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires.  

 



 

            

 

 

 

 

 
 

       Art L1110-8 du code de 

la santé publique. 

 

    Art L1111-4 du Code de la 

Santé Publique  

 



 

            

 

 

 

 

 
 

    Art 25 de la Loi n°83-634 

du 13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires. 

 

 

 

 



 

            

 

 

 
 

 

 

 

 

    Art 26 de la Loi n°83-634 

du 13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires. 

 

 Les élus, médias et les 

forces de l’ordre n’ont 
pas à être destinataires 

des informations à 

caractère médical par les 

sapeurs-pompiers. Seule 

la catégorisation des 

victimes peut être 

communiquée. 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685772&dateTexte=&categorieLien=cid


 

            

 

 

 

 

 
 

        Article L1110-4 du code 

de la santé publique. 

 



 

            

 

 

 
 

 

 



 

            

 

 

 
 

 

 

 

 



 

            

 

 

 

 

 









 


